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cale, de la, pathologie interne, de la pathologie, externe
et de -la tocologie,.devra 'être terminé à la fin de la qua-,
trième, année, afin de permettre-aux élèveside subir alors.
leur.iexamen. final sur ces matières,.

48.-L'étudiant devra spécialement donsacrer sa
cinquième année à suivre des cours. cliniques, des. -leçons
de-laboratoire .appliquées à la clinique et a compléter
l:étude des cours spéciaux.

SETION VII

BUREAU MÉDICAL D'EXAMINATEURS POUR L'OBTENTION
DE LA LICENCE PROVINCIALE

49;-Le Bureau Médical d'examinateurs pour l'obten-
tion de la licence provinciale est composé de professeurs
des Facultés de Médecine des Universités au nombre de
deux tiers, et de représentants du Collège des Médecins
et Chirurgiens de la Province de Québec au nombre de
un tiers, devant lequel tout aspirant à la licence provin-
ciale doit subir ses examens, sauf ceux mentionnés à
article 64 de la présente loi.

50.-Les exanin,teurs :représentant le Collège des
Médecins et Chirurgiens-de la Province de Québec sont
choisis par le, Bureau des Gouverneurs, en assemblées
générale ou spéciale,,sur une liste fournie par lit Commis
sion des Créances. Pour chaque comité d'examen formé
de deux professeurs et d'un représentant dt .,ollèe, la
Commission des Créances suggère.trois. noms..

51.-Les examinate.urs demeurent en office:.pëndant
dant quatre ns.

52.-Il eb statué quedles examinateurs que le Bureau
des Gouvernqurs. nomne pour les examens.de l'Universi-
té-Layal de Québee et de 'Université-Lay.al de Montréal
sont des médecins. de langue française, et que lesgexami-
nateurs que le Bureau des Gouverneurs nomme pour les
examens de l'Université McGill sont- des médecins. de
langue:anglaise.

53.-La. date des examens. et le nombre total des
examina.teurs sont déterminés par les Dbyens des Fa-

cultés-de Médecine des Universités et le Président du
Bureau Médical

54.es examens. ont lieu dans, chacune des Yni-.
versités.

55;.Seul.Yindemnité des examinateurs nommés par
le Collège. des.'Médecinstet Chirurgiens.de':la Province de
Québec est à la charge de ce dernier.

-Le'môde.des. examens le nombre. -de ;points attri-

.56.-Les, langues française et anglaise sont offi-
cielles,

57.-Les rapports détaillés suivant " cédule B"
des examens susdits-sont transxnis au Bureau des Gou-
verneurs.

-58,-Le Collège accorde une licence à tout aspi-
rant, sur rapport favorable des examinateurs, et sur
présentation d'un diplôme universitaire de Docteur en
Médecine,

SECTION VII

DE L'ADMISSION A L'EXERCISE DE. LA MIDECINE, ET DE

L'EXERCISE DE LA MÉCECINE

59.-Aucune personne ne peut exerL.er la médecine,
la chirurgie, l'art obstétrique dans la province de Qué-
bec, a moins d'avoir obtenu une licence du Bureau -Pro;
vincial de médecine. Et pour obtenir cette licence il faut
avoir satisfait aux exigences des sections III, IV, V, VIl,
de la présente loi et être porteur d'un diplôme universi-
taire de docteur en médecine.

60.-La licence permettant . l'exercise de la méde-
cine, de la chirurgie et de l'art -obstétrique dans cette
province devra être signée par. le président, par . le Ré-
gistraire et l'un des vice-présidents. Cette licence por-'
tera le sceau du Collège.

61.-Tout membre -de la professiodi médicale- qui,
était possesseur, lors de la'passation de la loi 40 Victo-
ria, ch, 25, d'une licence du Collège des Médecins et Chi-
rurgiens du Bas-Canada, et qui ne s'est das subséquem-
ment fait enrégistrer, hura:dtoit de le faire pourvu qu'il
démontre ses qualifications à la satisfaction du Régiâ-
traire. Quiconque négligera ou omettra de se faire
enrégistrer sera passible d'une amende de cinq dollars
par année ; il sera privé du, droit d'exercer la médecine,
la chirurgie oul'art obstétrique ;. il ne pourra se préva-
loir d'aucun des droits et privilèges accordés à la profes-
fession médicale, et il sera exposé aux condamnations que
la loi impose à ceux qui se livrent à l'exercice de·la mé-
decine sans. être légaleinent enrégistré.

62-Toute personne- -qui, ayant suivi un cours
régulier et complet daiis- une Univertité, en dehors -de la
Provinèe de: Québec, a abtenu un- diplôme de Doçteur en
Médecine de 'telle Université, et -qui de plus a: 'suivi un
cours d'étude médicale équivaleit à celui donné par. les
université de la Province de Québec, et qi peut fournir
à la satisfaction du Bureau' Médical la preuve qu'il a
subi, un examen préliminaire équivalent à celui exigé

buéwèchaque;matièresont-'défni- par t.ièglement après' dans,*'a;Provi*ce-.4ý"Québ% peut 'obtehir"là licence sur"
paiement-.dèshôhoraities -exigés, .pourvu qu'ëlle subisse
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